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Le journal municipal Le Rochvillois fera relâche 
au mois de juillet.  

La prochaine édition sera en août.  
 

Bonnes vacances à tous! 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, tenue le 4 mai 2020 à 20h11. Conformément à 
lôarr°t® minist®riel du 26 avril 2020, la s®ance ordinaire se d®roule ¨ huis clos et les membres participent par visioconf®rence. 

 
2020-05-104 VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le maire, Monsieur Yves de Bellefeuille, vérifie le quorum et ouvre la séance. 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois pour 
une période initiale de dix jours; 
   
CONSID£RANT QUE  lô®tat dôurgence sanitaire a ®t® renouvel® jusquôau 29 mars 2020 par le d®cret num®ro 222-2020 du 20 mars 2020, 
jusquôau 7 avril 2020 par le d®cret num®ro 388-2020 du 29 mars 2020, jusquôau 16 avril 2020 par le d®cret 418-2020 du 7 avril 2020, 
jusquôau 24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020 et jusquôau 29 avril 2020 par le d®cret num®ro 478-2020 du 22 avril 
2020; 
 
CONSID£RANT lôarr°t® 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux décrétant que « toute réunion, séance ou assemblée 
qui a lieu en personne, y compris celle dôun organe d®lib®rant, puisse se tenir ¨ lôaide dôun moyen permettant ¨ tous les membres de 
communiquer imm®diatement entre eux; lorsque la loi pr®voit quôune s®ance doit °tre publique, celle-ci doit être publicisée dès que 
possible par tout moyen permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la délibération 
des membres »; 
 
CONSID£RANT quôil est dans lôint®r°t public et pour prot®ger la sant® de la population, des membres du conseil et des officiers 
municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y 
être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence tout en respectant les exigences de lôarr°t® minist®riel 
2020-029 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU:
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QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos ; 
QUE les membres du conseil et les officiers municipaux acceptent dôy participer par visioconf®rence ; 
QUE les membres du conseil et les officiers municipaux acceptent que la présente soit enregistrée et diffusée sur le site internet de la 
Municipalité. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ ET DU RAPPORT DE LôAUDITEUR POUR LôEXERCICE FINANCIER TERMINÉ LE 
31 DÉCEMBRE 2019 

 
Monsieur André Brodeur,  CPA auditeur, CA, de la firme LAPLANTE BRODEUR LUSSIER INC. présente le rapport financier consolidé 
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2019. La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose les deux rapports dont les grandes 
lignes sont les suivantes (pour la municipalité de Saint-Jude seulement): 
 

    

2019 

     Revenus: 
   

1 944 197 $  

Dépense: 
   

(1 966 249 $) 

Amortissement inclus dans les dépenses: 
 

427 923 $  

Acquisitions d'immobilisations à même le fonctionnement 
 

(18 539 $) 

Remboursement de la dette long-terme 
 

(87 700 $) 

Remboursement fonds de roulement 
  

(20 615 $) 

Transfert  Surplus non affecté aux activités de fonctionnement 
 Transfert Surplus affecté aux activités de fonctionnement 16 682 $  

     Surplus de l'exercice 
  

295 699 $  

     Transfert  Aux activités d'investissement 
 

(29 164 $) 

Transfert  Aux activités de fonctionnement 
 

0 $  

Transfert  SA - Réseau routier 
  

(86 923 $) 

Transfert  SA - Vidange des boues 
  

(3 500 $) 

Transfert  SA - Élections 
  

(4 000 $) 

Transfert  SA - Rue Ménard (transfert au SNA) 
 

15 $  

Transfert  SA - Infrastructure loisir (transfert au SNA) 
 

2 372 $  

Transfert  SA - Pince désincarcération 
 

(2 257 $) 

Transfert  SA - Ajustement TEU 
  

(15 093 $) 

    
(138 550 $) 

     Solde du surplus non affecté au début 
 

339 178 $  

Solde du surplus non affecté à la fin 
  

496 327 $  

     

     Surplus accumulé affecté 

   

     

 
Vidange des boues 

  
41 751 $  

 
Allocation départ des élus 

 
7 327 $  

 
Réseau routier 

  
538 684 $  

 
Élections 

  
7 925 $  

 
TEU 

  
55 640 $  

 
Centre communautaire 

 
35 000 $  

 
Réfection Rang Fleury 

  
100 000 $  

 
Service sécurité incendie 

 
65 000 $  

 
Pince de désincarcération 

 
4 477 $  

 
Entrée du village 

  
14 000 $  

    
  

    

869 804 $  
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Fonds réservés 

     

 
Fonds de roulement disponible 

 
163 278 $  

 
Solde disponible règlement d'emprunt 

 
65 916 $  

    

229 194 $  

     Revenus reportés 

   

     

 
Fonds pour parcs et terrains de jeux 

 
29 927 $  

 
Revenu de taxes perçues d'avance- TEU 

 
117 502 $  

    

147 429 $  

      
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois  avec les faits saillants suivants: 
 

Appels des pompiers:   

01-04-2020 1334, rue Roy fumée incommodante pour les voisins Saint-Jude 

12-04-2020 500 chemin grande ligne Entraide Saint-Barnabé 

20-04-2020 1393, rue Graveline Feu d'herbes Saint-Jude 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,   
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION ï RÈGLEMENT NUMÉRO 524-1-2020 MODIFIANT LES TAUX DôINT£RąT ET P£NALIT£S POUR UNE PARTIE DE 
LôEXERCICE FINANCIER 2020 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la session du 6 avril 2020 ; 
ATTENDU QU'un projet de règlement a été présenté à la session du 6 avril 2020 et que des copies ont été mises à la disposition du public 
suite à la tenue de la séance à huis clos; 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite se pr®valoir des dispositions de lôarticle 981 du Code municipal du Qu®bec, pour d®créter, 
par r®solution, un taux dôint®r°t applicable à toute créance impayée; 
ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalit® peut d®cr®ter quôelle abolit la p®nalit® quôelle 
avait fix®e sur les arr®rages de taxes pour le reste de lôann®e ¨ courir ; 
ATTENDU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a d®clar® lô®tat dôurgence sanitaire sur tout le territoire qu®b®cois; 
ATTENDU QUE le conseil est pr®occup® par lôimpact ®conomique de cette mesure envers les contribuables ; 
ATTENDU QUE le conseil est dôopinion quôil y a lieu de modifier les taux dôint®r°ts et p®nalit®s initialement d®cr®t®s par le r¯glement 524-
2020 ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,    
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
IL EST RÉSOLU 
QUE le conseil décrète ce qui suit : 
 
PARTIE I  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une 
quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer. 

 
PARTIE II,  DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 

 
ARTICLE 1 : 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 :  
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L'article 7 du règlement 524-2020 intitulé « TAUX D'INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES » 

est abrogé 
ARTICLE 3 :  

 
L'article 8 du règlement 524-2020 intitulé « PÉNALITÉ » est abrogé 
 

PARTIE III  DISPOSITIONS FINALES 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

  
PR£POS£E ê LôENTRETIEN DES AM£NAGEMENTS PAYSAGERS DE LA MUNICIPALIT£ ï RECONDUCTION DU MANDAT 

CONSID£RANT la recommandation du comit® dôembellissement ¨ lôeffet de maintenir en poste Mme St®phanie Gaudette pour les t©ches 
dôentretien des aménagements paysagers de la Municipalité ; 
CONSID£RANT QUE les membres du conseil se disent satisfaits du travail effectu® par Mme Gaudette et quôils sont en accord avec la 
proposition du comit® dôembellissement ; 
CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 2019-12-324, les membres du conseil ont établi la rémunération du personnel applicable 
pour lôann®e 2020; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,   
Appuyé par M. le conseiller Marco Beaudry,   
IL EST RÉSOLU: 
DôAUTORISER la directrice g®n®rale, sur lôavis du comit® dôembellissement, ¨ proc®der ¨ lôembauche de madame St®phanie Gaudette 
comme personne pr®pos®e ¨ lôentretien des am®nagements paysagers de la municipalit® sur une base de +/-100 heures, selon un horaire 
variable ; 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 32000 142 «salaire journalier, surnuméraire». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
SCHÉMA DE RISQUE INCENDIE ï VISITES RÉSIDENTIELLES PROGRAMME DE VÉRIFICATION DES AVERTISSEURS DE FUMÉE 
ïMRC DES MASKOUTAINS ï MANDAT 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de risques incendie est en vigueur depuis le 14 février 2012; 
CONSIDÉRANT QUE, en vertu de ce schéma, les pompiers devront visiter les bâtiments classifiés comme étant à risque faible; 
CONSIDÉRANT le manque de disponibilité du personnel pour effectuer ces visites sur le territoire de Saint-Jude et de Saint-Bernard-de-
Michaudville; 
CONSID£RANT lôoffre de services de la MRC des Maskoutains en date du 28 avril 2020 ¨ lôeffet dôembaucher une ressource formée pour 
effectuer les visites de prévention résidentielles; 
CONSID£RANT la n®cessit® dôeffectuer les visites initialement pr®vues en 2019 en plus de celles vis®es en 2020 ; 
CONSID£RANT QUE les membres du conseil sont conscients quôune telle aide pourrait soulager la tâche des pompiers; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
DôOCTROYER le mandat de v®rification des avertisseurs de fum®e pour les risques faibles et moyens au tarif de 15$ par visite effectuée ; 
QUE les pompiers de la brigade poursuivent la vérification des constructions neuves. 
Le tout sous réserve des directives de la Direction de la santé publique. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 22000 310 «pompiers ï frais déplacement, congrès». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
TRAVAUX DE RAPI£¢AGE DôASPHALTE ï APPEL DôOFFRES PUBLIC ï ADJUDICATION DU CONTRAT 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre dôun appel dôoffres group® de soumissions, des prix ont ®t® demand®s sur le site dôappel dôoffres 
public Se@o pour des travaux de rapi®­age m®canis® dôasphalte; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude a été mandatée par les municipalités de Saint-Bernard-de-Michaudville et de La 
Pr®sentation pour proc®der ¨ lôappel dôoffres; 
CONSID£RANT QUE lôouverture de soumission sôest tenue le 1

er
 mai 2020 à 10h00 en présence des responsables de la Municipalité de 

Saint-Jude et dont le procès-verbal est remis aux membres du conseil; 
CONSID£RANT lô®tude de conformit® des soumissions re­ues selon le devis de la Municipalit® de Saint-Jude; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,   
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry,  
IL EST RÉSOLU: 
DôADJUGER le contrat de rapi®­age dôasphalte au plus bas soumissionnaire conforme soit ¨ Vallières Asphalte inc. pour la somme de 

166.71$ / tonne, taxes incluses, tel que pr®sent® dans son offre de prix pour une quantit® dôenviron 950 tonnes, r®parties de la façon 
suivante : 
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¶ environ 600 tonnes à La Présentation 

¶ environ 250 tonnes à Saint-Jude 

¶ environ 100 tonnes à Saint-Bernard-de-Michaudville 
 

QUE les documents utilisés par la Municipalité de Saint-Jude pour cet appel groupé de soumissions font partie intégrante de la présente 
résolution pour la partie de la Municipalité de Saint-Jude, et il en est de m°me de la soumission de lôadjudicataire, Vallières Asphalte inc., 

laquelle résolution fait office de contrat entre les parties en présence; 
 
QUE le Conseil municipal autorise les d®penses et le d®but des travaux sôy rapportant sous la programmation et la surveillance de son 
inspecteur municipal. 
                                                                                                                                                                                          
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 32000 521 «entretien des chemins et trottoirs». 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
CARACT£RISATION DES RIVES VISANT LôAPPLICATION RĈGLEMENTAIRE RELATIVE AU RESPECT DES BANDES RIVERAINES 
ï MANDAT  

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont énoncé clairement leur volont® dôappliquer la r¯glementation quant au respect 
des bandes riveraines, notamment, mais non limitativement, celles visibles le long des routes; 
CONSIDÉRANT QUE depuis les sept (7) dernières années, la Municipalité a multiplié ses efforts pour sensibiliser la population et les 
propri®taires ¨ lôimportance du respect des bandes riveraines; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a commencé à caractériser les bandes riveraines de son territoire par un mandat accordé à M. 
Patrick Bernard ; 
CONSDÉRANT QUE la Municipalit® a annonc® ¨ nouveau en 2020 sa volont® de faire respecter les bandes riveraines par lôinterm®diaire 
du document accompagnant tous les comptes de taxes ainsi que par la publication dôun extrait de r¯glement dans le journal municipal ; 
CONSIDÉRANT QUE la personne désignée pour procéder à la caractérisation des rives se doit de posséder des qualifications 
particulières propres à ce mandat; 
CONSID£RANT lôoffre de services pr®sent®e par lôentreprise Bernard et Cie; 

EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DôACCEPTER lôoffre de service type ç cl® en main è pour chaque caract®risation au montant de : 

- 150.00 $, taxes en sus., pour les cours dôeau verbalisés, 
- 75.00$, taxes en sus., pour les fossés de chemin,  
- 250.00$, taxes en sus., pour un cours dôeau situ® dans un champ, 
- 75.00$ taxes en sus., pour toute autre expertise. 

 
Ce tarif inclut notamment : 

¶ Expertise sur le terrain et mesurage; 

¶ Production dôun rapport complet à la directrice générale; 

¶ Présence au tribunal, lorsque requis. 
 

DE MANDATER M. Patrick Bernard de lôentreprise Bernard et Cie, pour procéder à la caract®risation des rives visant lôapplication 

règlementaire relative au respect des bandes riveraines 7 jours après le dernier arrosage ; 
DE DEMANDER lôidentification des propri®taires dont les bandes riveraines se distinguent par leur qualit® afin de permettre au conseil 
municipal de souligner leurs efforts ; 
DE NOMMER M. Patrick Bernard inspecteur municipal dans lôex®cution de son mandat pour lôapplication du r¯glement 496-2013; 
DE NOMMER M. Patrick Bernard inspecteur en b©timent dans lôex®cution de son mandat pour les articles visant lôapplication du règlement 
dôurbanisme.  

ADOPT£E ê LôUNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
ADOPTION ï PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 526-2020 RELATIF AUX ANIMAUX 

ATTENDU QUE les dispositions contenues à la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1), plus particulièrement celles 
contenues à l'article 63 de ladite loi, autorisent toute municipalité à prévoir, dans un règlement, les règles quant à la gestion de tout animal 
errant ou dangereux ; 
ATTENDU QUE lôentr®e en vigueur du R¯glement dôapplication de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place dôun encadrement concernant les chiens, ainsi que la Loi sur la sant® et le bien-être animal nécessite une révision de la 
règlementation municipale ; 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun d'abroger et/ou remplacer tout règlement, résolutions et ordonnances antérieures de ce conseil 
dans ce domaine notamment le règlement 497-2013; 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® d¾ment donn® ¨ la pr®sente s®ance du 2 mars 2020 et quôun projet du présent règlement est déposé 
séance tenante; 
ATTENDU QUôavant lôadoption du pr®sent projet de r¯glement, la directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re mentionne lôobjet de celui-ci ; 
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EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU: 
DôADOPTER le projet de r¯glement intitul® : « Projet de règlement numéro 526-2020 relatif aux animaux » 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 434-27-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ RÈGLEMENT DE 
ZONAGE, AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISTANCES SÉPARATRICES EN MILIEU AGRICOLE, LES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES INCOMPATIBLES AVEC LES ACTIVITÉS MINIÈRES ET LES DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA GARDE DE POULES DANS LES ZONES D'INTERDICTION ET LES ZONES SENSIBLES EN CONCORDANCE AU 
SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT REVISÉ (RÈGLEMENTS 18-509, 18-515, 18-523 ET 19-537 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 03-128 DE LA 
MRC DES MASKOUTAINS). 

 
Avis de motion est donné par Mme la conseillère Annick Corbeil, qu'elle présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du conseil, 
le règlement numéro 434-27-2020 modifiant le règlement de zonage numéro 434-2006. 
 

Lôobjet de ce r¯glement est de se conformer au schéma d'aménagement de la MRC des Maskoutains suite à l'adoption du règlement 18-
509 relatif aux nouvelles dispositions concernant les distances séparatrices en milieu agricole, les dispositions relatives à la garde de 
poules dans les zones sensibles et les dispositions relatives aux territoires incompatibles avec les activités minières. 
 
ADOPTION ï PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 434-27-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ RÈGLEMENT 
DE ZONAGE, AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISTANCES SÉPARATRICES EN MILIEU AGRICOLE, LES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES INCOMPATIBLES AVEC LES ACTIVITÉS MINIÈRES ET LES DISPOSITIONS 
RELATIVES À LA GARDE DE POULES DANS LES ZONES D'INTERDICTION ET LES ZONES SENSIBLES EN CONCORDANCE AU 
SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT REVISÉ (RÈGLEMENTS 18-509, 18-515, 18-523 ET 19-537 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 03-128 DE LA 
MRC DES MASKOUTAINS). 

CONSIDÉRANT que la municipalité doit intégrer à la réglementation en vigueur de nouvelles dispositions concernant les distances 
séparatrices sur son territoire; 
CONSIDÉRANT que des changements ont été apportées aux orientations gouvernementales concernant les territoires incompatibles à 
lôactivit® mini¯re; 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Jude désire autoriser la garde de poules dans les zones 501, 502, 503, 504 et 515 (zones 
d'interdiction et zones sensibles identifiées au sar de la MRC des Maskoutains 
CONSIDÉRANT que le schéma d'aménagement et de développement de la MRC des Maskoutains est entré en vigueur le 18 septembre 
2003; 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Jude doit se conformer au sch®ma dôam®nagement r®vis® de la MRC des Maskoutains dans 
un principe de concordance; 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné lors de la séance du conseil municipal tenue le 4 mai 2020; 
CONSIDÉRANT que, le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation afin d'expliquer les modifications proposées et 
d'entendre les personnes intéressées. 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte le projet de règlement intitulé « Projet de règlement numéro 434-27-2020 modifiant le règlement no. 434-2006 
intitulé règlement de zonage, afin de modifier les dispositions relatives aux distances séparatrices en milieu agricole, les dispositions 
relatives aux territoires incompatibles avec les activités minières et les dispositions relatives à la garde de poules dans les zones 
d'interdiction et les zones sensibles en concordance au schéma d'aménagement revisé (règlements 18-509, 18-515, 18-523 et 19-537 
modifiant le règlement 03-128 de la MRC des Maskoutains) » 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 433-6-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 433-2006 INTITULÉ RÈGLEMENT DU 
PLAN DôURBANISME, AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES INCOMPATIBLES AVEC LES 
ACTIVITÉS MINIÈRES EN CONCORDANCE AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT REVISÉ (RÈGLEMENT 18-515 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 03-128 DE LA MRC DES MASKOUTAINS) 

 
Avis de motion est donné par Mme la conseillère Annick Corbeil qu'elle présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du conseil, 
le règlement numéro 433-6-2020 modifiant le r¯glement du plan dôurbanisme num®ro 433-6-2006. 
 

Lôobjet de ce r¯glement est de se conformer au schéma d'aménagement de la MRC des Maskoutains suite à l'adoption du règlement 18-
515 relatif aux nouvelles dispositions concernant les territoires incompatibles avec les activités minières. 
ADOPTION ï PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 433-6-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 433-2006 INTITULÉ RÈGLEMENT 
DU PLAN DôURBANISME, AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES INCOMPATIBLES AVEC LES 
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ACTIVITÉS MINIÈRES EN CONCORDANCE AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT REVISÉ (RÈGLEMENT 18-515 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 03-128 DE LA MRC DES MASKOUTAINS) 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude a adopt® son plan dôurbanisme afin de d®finir les affectations du sol, les orientations 
dôam®nagement ainsi que le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transport;  
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
CONSIDÉRANT QUE des modifications ont été apportées aux orientations gouvernementales concernant les territoires incompatibles à 
lôactivit® mini¯re; 
CONSID£RANT QUE la MRC des Maskoutains se doit dôint®grer au sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement tous changements 
apport®s aux orientations gouvernementales en mati¯re dôam®nagement du territoire et dôurbanisme selon le principe de concordance; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude doit intégrer à sa réglementation en vigueur les dispositions concernant les territoires 
incompatibles avec lôactivit® mini¯re dans un principe de concordance; 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné lors de la séance du conseil municipal tenue le 4 mai 2020; 
CONSIDÉRANT QUE, le conseil municipal tiendra une assemblée publique de       consultation afin d'expliquer les modifications 
proposées et d'entendre les personnes       intéressées; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Anolise Brault,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte le projet de règlement intitulé « Projet de règlement numéro 433-6-2020 modifiant le règlement no. 433-2006 intitulé 
r¯glement du plan dôurbanisme, afin de modifier les dispositions relatives aux territoires incompatibles avec les activités minières en 
concordance au schéma d'aménagement revisé (règlement 18-515 modifiant le règlement 03-128 de la MRC des Maskoutains) » 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 437-10-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 437-2006, INTITULÉ RÈGLEMENT DE 
PERMIS ET CERTIFICATS AFIN  DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISTANCES SÉPARATRICES EN MILIEU 
AGRICOLE, LES DISPOSITIONS EN LIEN AVEC LES TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE TERRAIN ET 
LES DISPOSITIONS SUR LA GARDE DE POULES DANS LES ZONES 501, 502, 503, 504 ET 515 (ZONES D'INTERDICTION ET 
ZONES SENSIBLES IDENTIFIÉES AU SAR DE LA MRC DES MASKOUTAINS » EN CONCORDANCE AU SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT REVISÉ (RÈGLEMENTS 18-509 ET 18-523 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 03-128 DE LA MRC DES 
MASKOUTAINS). 

 
Avis de motion est donné par Mme la conseillère Annick Corbeil, qu'elle présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du conseil, 
le règlement numéro 437-10-2020 modifiant le règlement des permis et certificats numéro 437-2006. 
 
Lôobjet de ce r¯glement est de se conformer au sch®ma d'am®nagement de la MRC des Maskoutains suite ¨ l'adoption du r¯glement 18-
509 relatif aux nouvelles dispositions concernant les distances séparatrices en milieu agricole. 
 
ADOPTION ï PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 437-10-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 437-2006, INTITULÉ RÈGLEMENT 
DE PERMIS ET CERTIFICATS AFIN  DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISTANCES SÉPARATRICES EN MILIEU 
AGRICOLE, LES DISPOSITIONS EN LIEN AVEC LES TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE TERRAIN ET 
LES DISPOSITIONS SUR LA GARDE DE POULES DANS LES ZONES 501, 502, 503, 504 ET 515 (ZONES D'INTERDICTION ET 
ZONES SENSIBLES IDENTIFIÉES AU SAR DE LA MRC DES MASKOUTAINS » EN CONCORDANCE AU SCHÉMA 
D'AMÉNAGEMENT REVISÉ (RÈGLEMENTS 18-509 ET 18-523 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 03-128 DE LA MRC DES 
MASKOUTAINS). 
 

CONSIDÉRANT QUE le schéma d'aménagement et de développement de la MRC des Maskoutains est entré en vigueur le 18 septembre 
2003; 
CONSIDÉRANT QUE les normes et dispositions sur les distances s®paratrices en zone agricole se doivent dô°tre appliqu®es en tout 
temps sur le territoire de la municipalité de Saint-Jude;  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude doit adopter ces normes et dispositions selon le principe de concordance au schéma 
d'aménagement et de développement de la MRC des Maskoutains; 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Jude désire autoriser la garde de poules dans les zones 501, 502, 503, 504 et 515 (zones 
d'interdiction et zones sensibles identifiées au sar de la MRC des Maskoutains 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude a adopt® un r¯glement de permis et certificats afin de g®rer lôam®nagement de son 
territoire; 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion a été donné lors de la séance du 4 mai 2020; 
CONSIDÉRANT QUE, le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation afin d'expliquer les modifications proposées et 
d'entendre les personnes intéressées; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU : 
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QUE le conseil adopte le projet de règlement intitulé : « Projet de règlement numéro 437-10-2020 modifiant le règlement no. 437-2006, 
intitulé règlement de permis et certificats afin  de modifier les dispositions relatives aux distances séparatrices en milieu agricole, les 
dispositions en lien avec les travaux de protection contre les glissements de terrain et les dispositions sur la garde de poules dans les 
zones 501, 502, 503, 504 et 515 (zones d'interdiction et zones sensibles identifiées au sar de la MRC des Maskoutains » en concordance 
au schéma d'aménagement revisé (règlements 18-509 et 18-523 modifiant le règlement 03-128 de la MRC des Maskoutains). » 
 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
  

AVIS DE MOTION ï RÈGLEMENT NUMÉRO 434-28-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ RÈGLEMENT DE 
ZONAGE, AFIN DôAJOUTER DES DISPOSITONS CONCERNANT LES TYPOLOGIES ET LES CLASSES DôUSAGES AUTORIS£ES 
DANS LA ZONE 109-ZP 

 

Avis de motion est donné par Mme la conseillère Annick Corbeil qu'elle présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du conseil, 
le règlement numéro 434-28-2020 modifiant le règlement de zonage 434-2006. 
 
Lôobjet de ce r¯glement est dôajouter des dispositions concernant les typologies et les classes dôusages autoris®es dans la zone 109-zp en 
modifiant la grille des usages principaux et des normes. 

 

 
ADOPTION ï PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 434-28-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ 
RĈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN DôAJOUTER DES DISPOSITONS CONCERNANT LES TYPOLOGIES ET LES CLASSES 
DôUSAGES AUTORIS£ES DANS LA ZONE 109-ZP 

CONSIDÉRANT  que la municipalité de Saint-Jude a adopté le règlement de zonage numéro 434-2006 afin de gérer les usages et 
lôam®nagement de son territoire; 
CONSIDÉRANT que la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme permet ¨ une Municipalit® de modifier ce r¯glement; 
CONSIDÉRANT qu'un règlement sur les plans d'aménagement d'ensemble no 512-2017 est actuellement en vigueur sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Jude; 
CONSIDÉRANT que le règlement sur les plans d'aménagement d'ensemble no 512-2017 autorise certaines classes dôusages dans la 
zone 109-ZP, mais que ces classes dôusages ne sont pas autoris®es dans les grilles d'usage et de sp®cification du r¯glement de zonage 
434-2006; 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation afin d'expliquer les modifications proposées et 
d'entendre les personnes intéressées; 
CONSIDÉRANT QUE l'ensemble des dispositions du présent règlement sont soumises à l'approbation par les personnes habiles à voter 
concernées et susceptibles d'être intéressées à signer une demande d'approbation référendaire;  
CONSIDÉRANT quôun avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 4 mai 2020; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil municipal adopte le premier projet de règlement intitulé : « Premier projet de règlement numéro 434-28-2020 modifiant le 
règlement no. 434-2006 intitul® r¯glement de zonage, afin dôajouter des dispositions concernant les typologies et les classes dôusages 
autorisées dans la zone 109-ZP » 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

AVIS DE MOTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 434-29-2020 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN D'AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE DE POULES DANS LE PÉRIMÈTRE 
D'URBANISATION. 

Avis de motion est donné par Mme la conseillère Annick Corbeil qu'elle présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du conseil, 
le règlement numéro 434-29-2020 modifiant le règlement de zonage 434-2006. 
 
Lôobjet de ce r¯glement est dôajouter des dispositions afin de permettre la garde de poules dans le p®rim¯tre dôurbanisation. 
 
ADOPTION ï PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 434-29-2020 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 434-2006 INTITULÉ 
RÈGLEMENT DE ZONAGE, AFIN D'AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA GARDE DE POULES DANS LE PÉRIMÈTRE 
D'URBANISATION. 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude a adopt® un r¯glement de zonage afin de g®rer les usages et lôam®nagement de son 
territoire; 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite autoriser la garde de poules en milieu urbain; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal tiendra une consultation écrite afin d'expliquer les modifications proposées et d'entendre les 
personnes intéressées; 
CONSIDÉRANT QUE l'ensemble des dispositions du présent règlement sont soumises à l'approbation par les personnes habiles à voter 
concernées et susceptibles d'être intéressées à signer une demande d'approbation référendaire;  



Procès-verbal 

Le Rochvillois -  Juin 2020 Page 11 
 
 

La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 6 juillet 2020  à 20h00.
 

CONSID£RANT QUôun avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 4 mai 2020; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil municipal adopte le premier projet de règlement intitulé : « Premier projet de règlement numéro 434-29-2020 modifiant le 
règlement no. 434-2006 intitul® r¯glement de zonage, afin dôajouter des dispositions relatives à la garde de poules dans le périmètre 
dôurbanisation » 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

DÉSIGNATION D'UN PROJET PRIORITAIRE AFIN DE TENIR UNE CONSULTATION ÉCRITE EN REMPLACEMENT DE LA 
PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT POUR LE RÈGLEMENT 434-29-2020 

CONSID£RANT QUôen vertu de lôarr°t® minist®riel 2020-008 du 22 mars 2020, toute procédure qui implique le déplacement ou le 
rassemblement de citoyens qui fait partie du processus d®cisionnel dôun organisme municipal est suspendue ou remplac®e; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil peut désigner un projet prioritaire, par un vote à la majorité des deux tiers, et ainsi remplacer le processus 
habituel de consultation ou dôenregistrement des personnes habiles ¨ voter par une consultation ®crite; 
Considérant que cette consultation remplace la proc®dure r®f®rendaire et aucun registre nôest alors ouvert; 
CONSID£RANT QUE la Municipalit® juge opportun de d®clarer lôadoption du r¯glement 434-29-2020 prioritaire afin de permettre à ses 
citoyens résidants dans le périmètre urbain de posséder des poules, et donc de sôassurer une autonomie alimentaire dans un contexte 
dôurgence sanitaire; 
CONSID£RANT QUE lorsque lôavis dô®tat dôurgence sanitaire sera lev®, nous risquons dôavoir d®pass® la p®riode estivale; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
DE D£SIGNER le projet dôadoption du r¯glement 434-29-2020 comme étant un projet prioritaire. 
DE REMPLACER la tenue du registre référendaire imposé par la loi par une consultation écrite, et ce, tel que permis par le ministère des 
Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH) suivant lôarr°t® minist®riel 2020-008 du 22 mars 2020.  
Un avis public pr®alable de 15 jours devra °tre publi® le tout tel quôexig® par le MAMH. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

LOISIRS ST-JUDE - DEMANDE 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 20200423-04 du comit® des Loisirs en date du 23 avril 2020 ¨ lôeffet de demander ¨ la Municipalit® 
dôaccorder le montant de 3 500$ initialement prévu pour les feux dôartifice de la f°te Nationale, ce qui permettrait lôorganisation dôune 
activité de remplacement; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Anolise Brault,  
IL EST RÉSOLU : 
DôACCEPTER la demande du comité des Loisirs St-Jude et dôaccorder la somme de 3 500.00$ ¨ lôorganisme, ¨ la condition que cette 
somme soit utilis®e pour lôorganisation dôune activit® dans le cadre de la f°te nationale de lôann®e 2020 ou 2021. 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS 
 

Veuillez prendre note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le site internet de  
la municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou en version papier au bureau 
municipal, du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 00. 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 

±ƻƛŎƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ de la 
bibliothèque  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

 

 
 

 
NOUS SOMMES TRÈS HEUREUX DE VOUS ANNONCER LA 

RÉOUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE LE 15 JUIN 2020 
** Aucun frais de retard ne seront appliqués **  

 
Afin de respecter les consignes gouvernementales, voici les changements 

que nous avons dû effectueré 
 

1)  Il y aura un nouvel horaire temporaire afin de respecter les disponibilités de nos 
bénévoles. 

2) Le lavage des mains est obligatoire et port du masque fortement suggéré. 
3) Aucune circulation ne sera permise dans la biblioth¯que, ¨ lôexception de lôaire du 

comptoir de services. 
4) Une personne ou famille à la fois dans la bibliothèque. 
5) Il nôy aura aucun contact avec les livres que vous rapportez, ils seront mis sur un 
chariot en attendant la d®sinfection afin dô°tre remis sur les ®tag¯res.  

6) Nous vous suggérons fortement de faire vos réservations de livres ou films par:  

¶ téléphone : 450 792-3855 poste 8005 

¶ site internet:  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 

¶ courriel : bibio-st-jude@hotmail.com    
 

7) Vous pouvez aussi rapporter vos livres à la municipalité. 
8) Vous pouvez aussi venir chercher un guide dôutilisation pour notre site internet 

préparer à votre intention. 
 

 
  

 

 

 
   Les bénévoles ont bien hâte de vous revoir!!  

 

Remplissez notre sondage et courez la 

chance de gagner un prix!!!  

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
      
  15h00 à 17h00    

19h00 à 20h00  19h00 à 20h00    
 

http://bec.daphnis.opalsinfo.net/
http://bec.daphnis.opalsinfo.net/
mailto:bibio-st-jude@hotmail.com


Fadoq 

Le Rochvillois -  Juin 2020 Page 13 
 
 

Bonjour, 
Toutes les activités du club sont reportées. À mesure que la situation évoluera, nous vous tiendrons 
au courant des actions prises par le club Ąge dôOr Saint-Jude. 

Nous tenons à vous remercier de la confiance que vous nous accordez.  

Nous vous souhaitons un bel été! 

Le conseil d'administration 
 

Prendre note : 

Pour tous les renouvellements des cartes de membres du club de Saint-Jude.  Vous recevrez par 
courrier une lettre, en provenance de la FADOQ provinciale. 

Pour de nouvelles adhésions, vous pouvez toujours me rejoindre: 

Jacynthe 450-250-2485 poste 294. Courriel info@agedorstjude.com  

Par la poste: 930, rue du Centre, Saint-Jude, QC, J0H 1P0 

mailto:info@agedorstjude.com
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C'est avec regret que le comité du camp de jour intermunicipal a pris la décision difficile d'annuler le 
camp de jour 2020. 

ANNULATION DU CAMP DE JOUR AUX QUATRE-VENTS 
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La Source volume 53 no 3  
2019-2020 
Décembre 

La Source volume 53 no 5 
2019-2020 
Mars-Avril 
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SPÉCIAL EN LIGNE, sur les réseaux sociaux! 
 

Nouvel horaire 
Juin 

DIMANCHE 
13H À 17H 

MARDI 
18H30 À 21H30 

MERCREDI 
16H À 19H 

Jeudi 
15H à 18H 

VENDREDI 
16H30 À 21H30 

Donjon - Dragon Activité libre ou planifiée Activité libre ou planifiée Scolaire Activité planifiée 

Viens nous rejoindre sur les réseaux sociaux, on est là pour toi!!! 

 
Twitch: https://www.twitch.tv/onmyflyinggiraffe  
Facebook:  https://www.facebook.com/Maison -des-Jeunes-des-Quatre-Vents-
196375134223/   
Discord: https://discord.gg/C4SmaXT  
 

La MDJ se refait une beauté, surveille notre réouverture sous  peu !  

Conférence CINÉ -PARC sur le mur extérieur de la MDJ 17 et 18 juin en collaboration de la 
fédération de la famille.  

Apportez vos chaises!  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.twitch.tv/onmyflyinggiraffe
https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
https://www.facebook.com/Maison-des-Jeunes-des-Quatre-Vents-196375134223/
https://discord.gg/C4SmaXT?fbclid=IwAR2qG3mUgGrobkvHjcQ1Q06eVfaWP--9doFsWL9XFwqTWgZe7qkeyfFcsxQ
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18 juin 19h pour les ADO S 

 
 
 
 
 
 
 

1426, rue Saint-Pierre, Saint-Jude 
450-250-2488 
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Où vont les oiseaux de proie après une remise en liberté à Chouette à voir! ? 
Guy Fitzgerald 
 
Vous avez peut-şǘǊŜ ŘŞƧŁ ŀǎǎƛǎǘŞ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩǳƴ ƻƛǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻƛŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ Ł Chouette à voir! ou vu un reportage 
sur le sujet dans un journal ou à la télévision? Ou encore vous avez suivi récemment une remise en liberté par une vidéo en 
direct sur la page FŀŎŜōƻƻƪ ŘŜ ƭΩ¦vwhtΚ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΤ ƛƭ ŀǊǊƛǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
atteigne près de 20 000 personnes. Les gens me posent souvent la question « mais si vous relâchez toujours vos oiseaux à 
Saint-Jude, on finira par en avoir trop dans les parages? ».  
 
[ŀ ōŜŀǳǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘƻǎŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǾƻƭŜƴǘΗ bƻǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛƻƴǎ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƎǳŜ à la patte. Le numéro de 
ŎŜǘǘŜ ōŀƎǳŜ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΦ {ƛ ƭΩƻƛǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎŀǇǘǳǊŞ Ł ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƧŜ ǊŜœƻƛǎ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ²ŀǎƘƛƴƎǘƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł 
ŎŜǘǘŜ ōŀƎǳŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ǳƴŜ ŎǊŞŎŜǊŜƭƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ł Chouette à voir! pour la savoir capturée à 
nouveau à Québec quelques jours après. Ces deniers mois, nous avons reçu la collaboration du ministère des Forêts, de la 
CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳǳƴƛǊ о ǇȅƎŀǊƎǳŜǎ Ł ǘşǘŜ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ н ŀƛƎƭŜǎ ǊƻȅŀǳȄ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜΦ bƻǳǎ 
avons pu suivre les déplacements de ces oiseaux après leur remise en liberté. Eh bien croyez-ƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ ǇȅƎŀǊƎǳŜ ǎΩŜǎǘ 
retrouvé au nord du Lac-Saint-Jean quelques jours après son envol à Chouette à voir!. Un aigle royal quant à lui est 
maintenant rendu au Labrador. 
 

   
 
!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŞŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ǎŀǾƛƻƴǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛ ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ƻǳǾǊƛǊ Chouette à voir! aux visiteurs pendant 
ƭΩŞǘŞΦ aŀƛǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ōƻƴ ŜǎǇƻƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜǊƻƴǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
directives de la Santé publique concernant la pandémie de Covid-19. En espérant que vous viendrez nous voir! 
 

La chouette question autour ŘŜΧ                
 
Réponse à : 
«Comment font les vautours pour ne pas tomber malades en mangeant des animaux morts, même si la 
cause de la mort était une maladie?» 
Le système digestif de ces oiseaux est adapté à détruire la plupart des micro-organismes par les sucs 
gastriques très acides et par une microflore très spécifique. 

Nouvelle question : Comment font les balbuzŀǊŘǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŞŎƘŀǇǇŜǊ ƭŜǳǊ Ǉƻƛǎǎƻƴ Ŝƴ ǎΩŜƴǾƻƭŀƴǘ ŀǾŜŎΚ 



La  Fabrique 
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Sans le confinement, le 18 avril au souper paroissial de St-Louis, nous aurions souligné les 25 ans 
dôimplication de M . Jean Trempe jr comme pr®sident de lôAssembl®e de Fabrique de la Paroisse de St-
Louis. Aux messes dôavril, nous aurions c®l®br® les 65 ans dôimplication de M . René Bourgault aux 
chorales paroissiales. Félicitations à ces personnes. Gérard Saint-Pierre, ptre 

 
 
 

LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-JUDE 
 

La continuit® édans le changement ! 
 
Un titre évocateur dans le contexte et l'époque que nous vivons. 
 
En effet, des changements majeurs sont à l'horizon puisque les paroisses de l'Unité des Quatre-Vents 
seront regroupées à compter de 1er août à  celles de La Présentation, Saint-Denis et Saint-Charles. 
Dans les sept paroisses, notre nouveau prêtre-curé sera  Monsieur l'Abbé Pierre Cordeau et sera 
assisté par Monsieur l'Abbé Yves Bélisle. 
 
Monsieur Cordeau résidera à La Présentation et Monsieur Bélisle résidera à Ste-Madeleine. 
 
Au service depuis six ans, des paroisses de Saint-Barnabé, Saint-Bernard, Saint-Jude et Saint-Louis, 
Monsieur l'Abbé Gérard Saint-Pierre quittera l'Unité des Quatre-Vents  et retournera auprès des 
communautés de Saint-Jean-Baptiste de Rouville et Sainte-Madeleine. Monsieur Saint-Pierre s'est vu 
confier aussi la responsabilité de la pastorale dans les résidences pour aînés de St-Hilaire et Beloeil. 
 
Nous remercions et nous reconnaissons le travail remarquable effectué par Monsieur Saint-Pierre au 
cours des six dernières années et nous lui souhaitons bonne chance dans ses nouvelles fonctions. 
Nous garderons le souvenir d'un prêtre-curé désireux du bon fonctionnement de nos paroisses et d'une 
rigueur administrative hors du commun. Il était avant tout, un homme proche des personnes 
vulnérables, des malades et des paroissien(nes) sollicitant des besoins particuliers. 
 
NOUVEAUX DÉFIS 
 
Suite à ces changements combinés à la COVID-19, des défis majeurs nous attendent. Serons-nous au 
rendez-vous et prêts à les relever ensemble ? 
 
René Bourgault, président 

 



Sarca  
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LA FORMATION À DISTANCE 

 
La formation ¨ distance est vraiment le sujet de lôheure pr®sentement au 
niveau de lô®ducation. En effet, une des solutions pour les ®tudes et le 
travail pendant ce confinement est la formation à distance ou le télétravail. 
Cette forme dô®tude nôest pas nouvelle et sôest beaucoup am®lior®e et 
diversifiée au cours des dernières années. 
 
En effet, il est possible de poursuivre ses études secondaires à distance 
et dôobtenir son dipl¹me dô®tudes secondaires (DES). Le Centre de 

formation des Maskoutains offre cette forme dôenseignement ¨ tous les niveaux du secondaires 1 ¨ 5 et 
dans la majorité des matières scolaires.  
 
Il est ®galement possible dô®tudier en formation professionnelle à distance dans certains programmes et 
dôobtenir un dipl¹me dô®tudes professionnelles. Beaucoup de c®gep et dôuniversit®s offrent aussi des 
formations diversifiées à distance afin de répondre aux besoins et réalités des adultes, parents et 
travailleurs dôaujourdôhui. 
 
Toutefois, il ne faut pas n®gliger le fait que ce type dô®tudes demande temps, effort, travail et motivation 
afin dôavancer et atteindre ses objectifs. Voici quelques conseils afin que votre projet devienne un 
succès. Fixez-vous des objectifs clairs et r®alistes pour la journ®e, la semaine et le mois. Nôh®sitez pas 
à consulter votre enseignant par courriel ou téléphone, il saura vous guider, vous accompagner et vous 
motiver. Gardez toujours en tête votre objectif lorsque ce sera plus difficile ou si vous vivez des échecs. 
 
Vous vous questionnez sur les différentes formations offertes à distance selon vos intérêts et 
comp®tences ou vous aimeriez avoir de lôinformation sur les modalit®s dôinscriptions?  
 
SARCA Mobile peut vous accompagner, présentement à distance, dans cette nouvelle aventure de 
formation. Vous pouvez communiquer avec moi par courriel, téléphone ou via le réseau social 
Facebook. 
 
Audrey Gatineau,  
Conseillère en information scolaire et professionnelle 
450 773-8401, poste 6731 
audrey.gatineau@cssh.qc.ca 
 
        Audrey Gatineau Pro 

      

 
1er juin 2020 

La Régie d'aqueduc Richelieu 
Centre nous informe que 

l'interdiction d'arrosage est levée. 

mailto:audrey.gatineau@cssh.qc.ca
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La municipalité est heureuse de vous souhaiter la bienvenue dans votre belle 
municipalité; un territoire riche en histoire, en paysages et en possibilités. C'est 
probablement ce qui vous a attir® au premier coup dôîil. Nous sommes fiers de vous 
compter maintenant parmi nous!  
 
Dans le but de faciliter votre arrivée à Saint-Jude, nous avons préparé une petite 
trousse de bienvenue qui a été conçue spécialement pour vous où sont regroupées la 
plupart des informations pertinentes allant du plan de la municipalité jusqu'à l'horaire des 
collectes de matières résiduelles. Cela vous permettra sans doute de vous familiariser 

plus facilement avec votre nouvel environnement. 
 

Habituellement, Madame Sylvie Beauregard, une bénévole, irait vous rencontrer pour vous remettre la petite trousse 
de bienvenue. Dans le contexte actuel, Madame Beauregard pourrait laisser la pochette d'information à votre porte. Il 
est préférable de téléphoner au bureau municipal afin de nous donner votre numéro de téléphone, car c'est une 
information que nous ne possédons pas.  
 

Impliquez-vous! 

S'impliquer dans sa municipalit® est un gage de r®ussite dans lôam®lioration de la qualit® de vie de tous, mais 

aussi un moyen de connaître et d'établir de bons rapports avec son voisinage. C'est également une façon de 

dynamiser son milieu en contribuant à la réussite d'activités. 

 

Contactez le bureau municipal au (450) 792-3855 poste 8001 afin de donner votre nom ou pour tout 

simplement vous informer. 

 

 
Vous devez téléphoner la SpaD au 1-855- 472-5700. 
 

Dans le cas des chiens errants, la SpaD garde lôanimal pour une p®riode 
pouvant aller jusquô¨ 5 jours pour tenter de retrouver son propri®taire. Par la 
suite, elle place lôanimal en adoption. Pour les animaux bless®s, elle assure des 
soins dans la mesure du possible, sauf pour les cas de blessures s®v¯res qui exigent dô°tre vue par nos 
vétérinaires. 
 
Tous les citoyens peuvent signaler une situation où un animal semble négligé ou maltraité par 
téléphone au 1-855-472-5700 ou par courriel à : enquetes@spad.ca  
 
En dehors des heures dôouverture, vous devez communiquer avec votre service de police qui veillera à 
transmettre lôappel à la SpaD. Le patrouilleur de garde de la SPA Drummond entrera en communication 
avec vous rapidement. 
 
Il est possible d'adopter des animaux ou de faire un don. Visitez le site internet: www.spad.ca pour plus 
d'informations. 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX RÉSIDENTS! 

VOUS AVEZ TROUVÉ UN CHIEN ERRANT OU BLESSÉ? 

mailto:enquetes@spad.ca
https://spad.ca/nous-joindre/
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Le volume de demande de permis est très élevé en ce moment, malgré la situation particulière 
engendr®e par le coronavirus. Tous les efforts sont mis afin quôils soient d®livr®s dans les meilleurs 
d®lais. Le d®lai maximal de d®livrance dôun permis ou dôun certificat dôautorisation est de 30 jours.  
 
Les demandes complètes doivent être acheminées par courriel  et celles-ci sont traitées par ordre 
dôarriv®e. Une demande compl¯te comprend : 
 
¶ Un formulaire complété;  
¶ Les documents requis pour la demande de permis (croquis, plan dôimplantation, etc.); 
¶ Le tout acheminé par courriel à lôadresse inspecteurstjude@mrcmaskoutains.qc.ca 
¶ Le paiement de la demande doit se faire via votre institution financière, par chèque par envoi 

postal, ou par dépôt dôun chèque dans la boîte prévue à cet effet à droite de la porte dôentr®e du 
bureau municipal. Le chèque doit être libellé au nom de la Municipalité de Saint-Jude. Aucun 
paiement comptant, par carte de crédit ou débit ne sera accepté; 

¶ Pour les personnes nôayant pas accès à un courriel, les documents peuvent aussi être 
déposés dans la chute de courrier au bureau municipal. 

¶ Le d®lai maximal pr®vu pour lô®mission de tout permis est de 30 jours selon la règlementation en 
vigueur. Nôattendez pas ¨ la derni¯re minute! 

M°me si les bureaux administratifs sont toujours ferm®s ¨ la population, nous mettons tout en îuvre 

afin dôoptimiser le processus de r®ponse aux demandes de permis. 

Merci de votre compréhension! 

 

Nous avons eu dernièrement des 
commentaires que sur le territoire de 
la municipalité, beaucoup de chats se 
promènent librement sur les terrains 
privés des citoyens. Nous vous 
demandons de ne pas laisser sortir 
librement votre chat et s'il va dehors, 
aménager les installations 
nécessaires pour qu'il demeure chez 
lui.  

 

Nous comptons donc sur votre collaboration afin 
d'assurer une belle qualité de vie pour tous les 
citoyens. 

DEMANDE DE PERMIS 

Suivez la 
municipalité sur 

 

mailto:inspecteurstjude@mrcmaskoutains.qc.ca
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Les bacs vert et brun sont la propriété de la municipalité et sont fournis 
aux occupants de chaque immeuble afin de faciliter les différentes 
collectes. Le numéro de série qui est apposé sur chacun de ceux-ci 
correspond à chaque adresse civique et ils ne doivent en aucun cas être 
transportés à une nouvelle adresse. 
 

Si vous constatez que vous n'avez pas de bac vert ou brun à votre nouveau domicile, vous n'avez qu'à 
communiquer avec la municipalité afin d'en obtenir un. D'autre part, si vous désirez connaître les 
modalités de collecte pour chacun des services à votre nouvelle résidence, nous vous invitons à contacter 
la Régie au 450 774-2350 au consulter leur site internet au www.regiedesdechets.qc.ca 

 
 
 

 
 

Vous pouvez venir porter vos produits le  samedi 4 juillet prochain de 10h à 11h dans 
le stationnement du centre communautaire 
 

 
 

LES BACS ET LES DÉMÉNAGEMENTS 

RÉCUPÉRATION D'HUILES USÉES ET PEINTURES 



Mrc des Maskoutains 
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Régie intermunicipale 
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Les dates présentées dans le présent calendrier pourraient être modifiées, sans préavis, notamment 
pour répondre aux directives qui pourraient être émises par la Santé publique dans le cadre de la 
pandémie de COVID-19. 
 

- Route de Michaudville   - 6e rang   - Cécile 
- Settecasi     - Graveline   - L'Heureux 
- Grande Ligne    - Beaucage   - William Houde 
 
 
 
 
 

 

VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES  

12 AU 18 AOÛT 2020 

COLLECTE DES GROS REBUTS - 1ER JUILLET 2020 



Cooptel 

Le Rochvillois - Juin 2020 Page 32 

 

 
 
 
 
 



Nos Annonceurs 
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